
Spécialité NSI

L’enseignement de spécialité de numérique et sciences informatiques vise l’appropriation des fondements de l’infor-

matique pour préparer les élèves à une poursuite d’études dans l’enseignement supérieur, en les formant à la pratique d’une

démarche scientifique et en développant leur appétence pour des activités de recherche.

L’objectif de cet enseignement, non professionnalisant, est l’appropriation des concepts et des méthodes qui fondent

l’informatique, dans ses dimensions scientifiques et techniques. Cet enseignement s’appuie sur l’universalité de quatre concepts

fondamentaux et la variété de leurs interactions :

• Les données, qui représentent sous une forme numérique unifiée des informations très diverses : textes, images, sons,

mesures physiques, sommes d’argent, etc.

• Les algorithmes, qui spécifient de façon abstraite et précise des traitements à effectuer sur les données à partir

d’opérations élémentaires.

• Les langages, qui permettent de traduire les algorithmes abstraits en programmes textuels ou graphiques de façon à

ce qu’ils soient exécutables par les machines.

• Les machines, et leurs systèmes d’exploitation, qui permettent d’exécuter des programmes en enchâınant un grand

nombre d’instructions simples, assurant la persistance des données par leur stockage, et de gérer les communications.

On y inclut les objets connectés et les réseaux.

Cet enseignement prolonge les enseignements d’informatique dispensés à l’école primaire, au collège en mathématiques

et en technologie et, en seconde, l’enseignement commun de sciences numériques et technologie.

Il s’appuie aussi sur l’algorithmique pratiquée en mathématiques en seconde.

Cet enseignement a vocation à multiplier les occasions de mise en activité des élèves, sous des formes variées qui

permettent de développer des compétences transversales :

• faire preuve d’autonomie, d’initiative et de créativité ;

• présenter un problème ou sa solution, développer une argumentation dans le cadre d’un débat ;

• coopérer au sein d’une équipe dans le cadre d’un projet ;

• rechercher de l’information, partager des ressources ;

• faire un usage responsable et critique de l’informatique.

Un enseignement d’informatique ne saurait se réduire à une présentation de concepts ou de méthodes sans permettre aux

élèves de se les approprier en développant des projets applicatifs.

Une part de l’horaire de l’enseignement d’au moins un quart du total en classe de première doit être réservée à la concep-

tion et à l’élaboration de projets conduits par des groupes de deux à quatre élèves.

Les projets réalisés par les élèves, sous la conduite du professeur, constituent un apprentissage fondamental tant pour la

compréhension de l’informatique que pour l’acquisition de compétences.

En classe de première comme en classe terminale, ils peuvent porter sur des problématiques issues d’autres disciplines et

ont essentiellement pour but d’imaginer des solutions répondant à l’expression d’un besoin ; dans la mesure du possible, il

convient de laisser le choix du thème du projet aux élèves eux-mêmes.

Il peut s’agir d’un approfondissement théorique des concepts étudiés en commun, d’une application à d’autres disciplines

telle qu’une simulation d’expérience, d’un travail sur des données socio économiques, du développement d’un logiciel de

lexicographie, d’un projet autour d’un objet connecté ou d’un robot, de la conception d’une bibliothèque implémentant une

structure de données complexe, d’un problème de traitement d’image ou de son, d’une application mobile, par exemple de

réalité virtuelle ou augmentée, du développement d’un site Web associé à l’utilisation d’une base de données, de la réalisation

d’un interprète d’un mini-langage, d’un programme de jeu de stratégie, etc.

Les professeurs veillent à ce que les projets restent d’une ambition raisonnable afin de leur permettre d’aboutir.
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